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SANIPATT’+ 
 

DESINFECTION DES ONGLONS DES ANIMAUX 
BOVINS OVINS CAPRINS PORCINS 

 
PROPRIETES  
 

SANIPATT’+ est un désinfectant bactéricide basée sur la substance active amine (normes EN 
1656 et EN 14349). 
SANIPATT’+ contribue à améliorer la qualité et l’intégrité des onglons. La présence de tensio-
actifs favorise le contact du produit avec la corne même en cas de souillures. 
 
SANIPATT’+ contient un colorant facilitant le contrôle de l’application. 
 
SANIPATT’+ ne contient pas d’ammoniums quaternaires, de formaldéhyde ni de cuivre. 
 
COMPOSITION 
 

PODUIT BIOCIDE – N° Inventaire Ministère de l’Ecologie : 54011 
Substance(s) active(s) pour 100 g de produit : N-(3-aminopropyl)-N-dodécyl-propane-1,3-
diamine 6 g 
 
GROUPE 1 : désinfectants et produits biocides généraux ; 
Type de produits 3 : produits biocides destinés à l’hygiène vétérinaire. 
 
MODE D'EMPLOI 
 

Application en spray : 
 - diluer SANIPATT’+ à 5 % minimum (50 ml par litre d’eau), 
 - pulvériser sur les sabots propres et non blessés, 
 - temps de contact : 30 minutes. 
 

Désinfection en pédiluve : 
 - diluer SANIPATT’+ à 5 % minimum. 
 - temps de contact : 30 minutes. 
 
PRECAUTIONS D’EMPLOI 
 

Liquide concentré à usage exclusivement professionnel. 
 

Ne pas utiliser dans des pédiluves en acier ordinaire, galvanisé ou aluminium. 
 

Les produits de désinfection sont règlementairement des biocides : 
Ils présentent des garanties d’efficacité et de protection de l’homme, l’animal et 
l’environnement. 
 

Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation lisez l’étiquette et les informations 
concernant le produit. 
 
CONSERVATION 
 

12 mois après la date de fabrication 
 
PRESENTATION 
 

Bidon de 22 litres (- 21 kg) 
Tonnelet de 60 litres (56 kg) 
Fût de 220 litres (210 kg) 


